
AVANTAGE ASSURANCE COMPLÉMENTAIRE
CURE DE CONVALESCENCE

Bénéficiaire :

Adresse :

N° d’affiliation :
NISS :

Vignette mutuelle

Conditions d’intervention
article 60 quinquies

La mutualité accorde une intervention dans le coût d’une cure de convalescence suite à une
maladie grave ou une intervention chirurgicale, pour autant que la cure de convalescence ait,
d’une part, une durée de 7 jours au minimum et de 28 jours au maximum et d’autre part, que
cette  cure  de  convalescence  soit  suivie  dans  le  centre « La  Maison  de  Mariemont »  à
Morlanwelz ou dans un centre de convalescence reconnu par le gouvernement régional.

L’intervention est fixée à 40,00 EUR par jour, sans pour autant dépasser le montant à charge du 
bénéficiaire.

Seuls les statuts déterminent les droits et obligations des membres et ceux de la mutualité.

Comment demander cette intervention ?

☞ Remplir le présent formulaire
 ☞ Joignez-y la facture que vous avez reçue du centre de convalescence
 ☞ Transmettez-nous ces documents ou déposez-les dans l’une de nos agences.

Nom du centre de convalescence : …………………………………… (liste voir verso)

Période du séjour :  de ……/……/………… à ……/……/…………

Signature du titulaire : ………………………………………………..

Date : ……/……/…………

Nom et Prénom : ……………………………………………………...

998782



Liste des centres de convalescence

par le gouvernement flamand

Province du Brabant flamand
✗ Huis Paaleyck, Kanunnik Muyldermanslaan 12, 1880 Kapelle-op-den-Bos
✗ Moutershof, Zep 7, 1861 Meise
✗ Heydeveld, Ringlaan 28, 1745 Opwijk

Région de Bruxelles-Capitale
✗ Eureka Beheersinstantie, August De Boeckstraat 54 -56-58, 1140 Evere

Province de Flandre Orientale
✗ Residentie De Mouterij, Nieuwbeekstraat 30, 9300 Aalst
✗ 't Neerhof, Nieuwstraat 67, 9660 Brakel
✗ Huis Coppens, Schietspoelstraat 16, 9900 Eeklo
✗ Reva Ter Sig, Aalstersestraat 40-42, 9280 Lebbeke
✗ Ter Lokeren, Zelebaan 97, 9160 Lokeren
✗ Lovenbos, Grote Baan 190, 9920 Lovendegem

Province de Flandre Occidentale
✗ Zeecentrum Duneroze, Koninklijke Baan 90, 8420 De Haan
✗ Ter Duinen, Louisweg 46, 8620 Nieuwpoort
✗ Koninklijke Villa, Koningsstraat 79, 8400 Oostende

Province d’Anvers
✗ Aquamarijn, Binnenpad 4, 2460 Kasterlee
✗ Zorgverblijf Hooidonk, Langestraat 170, 2240 Zandhoven

Province du Limbourg
✗ Melderthof, Pastorijstraat 22, 3560 Lummen

par le gouvernement bruxellois

✗ pas encore connu

par le gouvernement wallon

✗ Maison de Mariemont, Rue Général de Gaulle 68, 7140 Morlanwelz


